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MODALITES DE RECOURS 

 

1. Les décisions non disciplinaires du District de la Côte d’Azur peuvent être frappées 

d’appel dans le délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification de la 

décision contestée (par exemple : une décision notifiée le 15 du mois ne peut être 

contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 

Si le dernier jour tombe un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé, le délai est 

prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 

Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 

- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée. 

- soit le jour de la transmission par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de 

réception). 

- soit le jour de la publication de la décision sur le journal officiel ou sur Internet. 

Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 

2. L’appel est adressé à la Commission Générale d’Appel par lettre recommandée, 

télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de 

la messagerie ouverte auprès de la Ligue de la Méditerranée. 

A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire 

un accusé de réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne 

l’irrecevabilité de l’appel. 

3. La commission compétente transmet, par tout moyen, la copie de cet appel aux parties 

intéressées. 

4. Tout appel entraîne la constitution de frais de procédure. 

 

**** 

Procès-verbal N°01 

Réunion du 12 septembre 2022 

 

 

Présidente : MME. GERMANO Rosette 

 

 

Présents : MM. Edouard DELAMOTTE, Francis MAGGI, Alain BROCH, Julien LANDUCCI, 

Pierre LAFONT, Jean-Jacques ASSO, Jérôme FENILE, Claude GIMENEZ, Jérémy GUEDJ, 

Allan HAGENSTEIN, Ibrahim MOUSTAKIM, Claude RONDEAU, Guy SPORN, Mehdi 

BOTTERO, Alexis BOURDIN, Anthony CROISET, Mehdi KHALDI, Dylan LIENART, Jérôme 

SEGRETO, Benjamin SALE BERNE, Olivier PACE, Cyrille PETIT 

MMES. Laura BUDIN, Gaëlle MAUDUIT, Marjorie LALANE 

  

 

Techniciens : Stéphane GALIANO, Christophe DUPONT 

 

 

Ouverture de la séance à 18h30 au siège du District. 

 

Mot d’accueil du Président du District M. Edouard DELAMOTTE, qui a rappelle à l’ensemble 

des membres présents leur importance dans la réalisation des actions techniques et 

évènements du District, ainsi que leur devoir d’exemplarité, dans leur engagement auprès 

du District mais aussi dans leur comportement au quotidien dans leur club. 

Mot d’accueil de la Présidente de la Commission Technique Mme Rosette GERMANO. Elle 

rappelle à tous les objectifs de la Commission Technique et son souhait d’un 

fonctionnement fluide avec une assiduité remarquable tout au long de la saison. Elle salue 
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la présence d’autres membres du Comité de Direction pour cette réunion de rentrée 

prouvant une fois de plus que cette commission est entourée. 

Présentation du plan de travail par M. Kevin ASSATI, Conseiller Technique en charge du 

Plan de Performance et Formation et coordonnateur de la Commission Technique, 

animateur de la réunion : 

➢ Inclusion (Fusée de Papier) 

o Jeu des fusées de Papier pour se rencontrer et échanger sur les attentes de chacun 

sur cette saison. 

➢ Les objectifs de l’Equipe Technique Départementale 

o Présentation du process d’étude de la Commission avant cette réunion de rentrée 

(entretiens individuels, réunions avec les élus… 

o 5 Objectifs pour la Commission. 

o Objectif prioritaire saisons 2022-2023, trouver la meilleure organisation possible 

pour lever les freins au bon fonctionnement. 

o Présentation des nouveaux membres et des secteurs créer au sein de la commission 

avec des référent(e)s qui accompagneront les CT sur les différents projets (de la conception 

à la réalisation) 

➢ Travaux par ateliers sur les « Bases d’organisation de l’ETD » 

o Organisation en cinq ateliers (SSS, PPF, Formation, DAP, Réunion et Moments) avec 

restitution 

o Bases de fonctionnement de l’ETD ainsi que travaux sur le partenariat Urban Soccer 

abordés. 

➢ Les valeurs de l’ETD 

➢ Présentation globale des actions techniques (DAP, Foot à l’école, Formation, PPF) et 

calendriers. 

o Présentation par Stéphane GALIANO, agent de développement au District, du bilan 

et fonctionnement du Foot à l’école, par Christophe DUPONT, Conseiller Technique en 

charge du Développement et Animation des Pratiques du bilan technique sous format vidéo 

de la saison écoulée. 

o Présentation des divers calendriers. 

➢ Proposition aux membres de se former auprès de la LMF (habilitations tutoriales, 

Formation de Formateur) afin de faire monter en compétence la Commission Technique. 

➢ Prochaines réunions auront lieu par secteur d’activité. 

 

Clôture par dans l’ordre chronologique par M. Kevin ASSATI, Mme La Présidente Rosette 

GERMANO qui a félicité l’ensemble des membres pour la qualité des échanges et travaux, 

M. Le Président Edouard DELAMOTTE, heureux d’accueillir dans la Maison du Football ces 

travaux. 

 

Fin de séance à 21h. 

 

La Présidente :       Le Secrétaire de séance : 

MME. GERMANO Rosette      M. Kevin ASSATI 


